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Le CSRPN, réuni le 3 juillet 2012 a assisté à la présentation par la DREAL représentée par 
Marc Jammet  d’un projet de liste d’espèces végétales caractéristiques des prairies en vue de la 
mise en œuvre d’une nouvelle mesure agro-environnementale territorialisée (MAET) « prairies 
humides ». 
 
Au préalable, les membres du CSRPN ont pu consulter le projet de liste en téléchargement sur le 
site à accès restreint du CSRPN de Lorraine. 
 
PRESENTATION :  
 
La mesure agro-environnementale territorialisée « prairies humides » vise à lutter contre la 
disparition des zones humides en soutenant une agriculture extensive dans les zones humides. 
Elle permet le maintien de l’équilibre agri-écologique d’une prairie naturelle en faveur des zones 
humides et de leurs services rendus. 
 

Cette MAET présente la particularité de fixer des objectifs de résultats (présence d’individus des 
espèces listées sur la parcelle au moment du contrôle) contrairement aux autres MAET qui sont 
basées sur des objectifs de moyens. 
 

Ce dispositif s’inscrit dans le cadre du plan national d’actions en faveur des zones humides et 
nécessite l’élaboration d’une liste régionale de plantes (espèces ou genres) indicatrices de la 
qualité en matière de biodiversité des prairies en faveur des zones humides.  
 
AVIS DU CSRPN : 
 
Au vu des éléments exposés en séance et joints au dossier, le CSRPN émet un avis favorable à la 
validation de la liste jointe en annexe. 
 

Le président du CSRPN 
M. Serge MULLER 

 

 

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région Lorraine 
 
 

AVIS N° 2012 – 80 
 

 
Date : 
03/07/2012 

 

Objet : Proposition d'une liste d'espèces végétales 
caractéristiques des prairies humides en vue de la 
mise en œuvre d’une nouvelle MAET "prairies 
humides"  

 

 
Vote :  
Favorable à 
l’unanimité 
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Liste jointe au PV n° 2012-80 portant proposition d'une liste d'espèces végétales caractéristiques des prairies humides en vue de 
la mise en œuvre d’une nouvelle MAET "prairies humides"  
 

 


